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Document n°3 : C.E., 19 mai 1933, Benjamin, GAJA, 17ème éd., n°46.  

 

Vu les requêtes et les mémoires ampliatifs présentés pour le sieur Benjamin Y... , homme de lettres, 
demeurant ... et pour le Syndicat d'initiative de Nevers Nièvre représenté par son président en exercice, 
lesdites requêtes et lesdits mémoires enregistrés au Secrétariat du contentieux du Conseil d'Etat les 28 
avril, 5 mai et 16 décembre 1930 tendant à ce qu'il plaise au Conseil annuler deux arrêtés du maire de 
Nevers en date des 24 février et 11 mars 1930 interdisant une conférence littéraire ; � 

Vu la requête présentée pour la Société des gens de lettres, représentée par son délégué général 
agissant au nom du Comité en exercice, tendant aux mêmes fins que les requêtes précédentes par les 
mêmes moyens ;  

Vu les lois des 30 juin 1881 et 28 mars 1907 ; Vu la loi du 5 avril 1884 ; Vu les lois des 7-14 octobre 
1790 et 24 mai 1872 ; � 

Considérant que les requêtes susvisées, dirigées contre deux arrêtés du maire de Nevers interdisant 
deux conférences, présentent à juger les mêmes questions ; qu'il y a lieu de les joindre pour y être 
statué par une seule décision ; � 

En ce qui concerne l'intervention de la Société des gens de lettres :  

Considérant que la Société des gens de lettres a intérêt à l'annulation des arrêtés attaqués ; que, dès 
lors, son intervention est recevable ; �Sur la légalité des décisions attaquées :  

Considérant que, s'il incombe au maire, en vertu de l'article 97 de la loi du 5 avril 1884, de prendre les 
mesures qu'exige le maintien de l'ordre, il doit concilier l'exercice de ses pouvoirs avec le respect de la 
liberté de réunion garantie par les lois des 30 juin 1881 et 28 mars 1907 ; � 

Considérant que, pour interdire les conférences du sieur René X..., figurant au programme de galas 
littéraires organisés par le Syndicat d'initiative de Nevers, et qui présentaient toutes deux le caractère 
de conférences publiques, le maire s'est fondé sur ce que la venue du sieur René X... à Nevers était de 
nature à troubler l'ordre public ;  

Considérant qu'il résulte de l'instruction que l'éventualité de troubles, alléguée par le maire de Nevers, 
ne présentait pas un degré de gravité tel qu'il n'ait pu, sans interdire la conférence, maintenir l'ordre en 
édictant les mesures de police qu'il lui appartenait de prendre ; que, dès lors, sans qu'il y ait lieu de 
statuer sur le moyen tiré du détournement de pouvoir, les requérants sont fondés à soutenir que les 
arrêtés attaqués sont entachés d'excès de pouvoir ; � 

 
DECIDE :  
Article 1er : L'intervention de la Société des Gens de Lettres est admise.  
Article 2 : Les arrêtés susvisés du maire de Nevers sont annulés.  
Article 3 : La ville de Nevers remboursera au sieur René X..., au Syndicat d'initiative de Nevers et à la 
Société des Gens de Lettres les frais de timbre par eux exposés s'élevant à 36 francs pour le sieur X... 
et le Syndicat d'initiative et à 14 francs 40 pour la Société des Gens de Lettres, ainsi que les frais de 
timbre de la présente décision.  
Article 4 : Expédition ... Intérieur.  

 



Document n°4 : C.E., Ass., 19 avril 1991, Belgacem, R.F.D.A. 1991, p. 497, concl. R. 
Abraham ; AJDA 1991, p. 665, note F. Julien-Laferrière. 
 
Vu la requête sommaire et le mémoire complémentaire enregistrés au secrétariat du Contentieux du 
Conseil d’Etat les 29 mai 1989 et 29 septembre 1989, présentés pour M Hamid Belgacem, demeurant 
4 rue des Tertres à Bagneux (92000) ; M Belgacem demande au Conseil d’Etat : 
1°) d’annuler le jugement du tribunal administratif de Paris du 27 février 1989 en tant qu’il a rejeté sa 
demande d’annulation de l’arrêté du ministre de l’intérieur du 16 mars 1988 lui enjoignant de quitter le 
territoire français ; 
2°) d’annuler ledit arrêté ; 
Vu les autres pièces du dossier ; 
Vu la convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme ; Vu le code des tribunaux 
administratifs et des cours administratives d’appel ; 
Vu l’ordonnance n° 45-1708 du 31 juillet 1945, le décret n° 53-934 du 30 septembre 1953 et la loi 
n° 87-1127 du 31 décembre 1987 ; 
Après avoir entendu :  
Le rapport de M Errera, Conseiller d’Etat,  

 Les observations de la SCP Waquet, Farge, Hazan, avocat de M Hamid Belgacem,  
 Les conclusions de M Abraham, Commissaire du gouvernement ; 

Sur la recevabilité de la demande de M Belgacem : 
Considérant que copie de l’arrêté enjoignant à M Belgacem de quitter le territoire français a été 
produite en appel devant le Conseil d’Etat ; que, par suite, aucune fin de non-recevoir tirée du défaut 
de production de la décision attaquée ne peut être opposée à la demande tendant à l’annulation dudit 
arrêté ; 
Sans qu’il soit besoin d’examiner les autres moyens de la requête : 
Considérant qu’aux termes de l’article 8 de la convention européenne de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales : "1° - Toute personne a droit au respect de sa vie privée et 
familiale, de son domicile et de sa correspondance - 2° - Il ne peut y avoir ingérence d’une autorité 
publique dans l’exercice de ce droit que pour autant que cette ingérence est prévue par la loi et qu’elle 
constitue une mesure qui, dans une société démocratique, est nécessaire à la sécurité nationale, à la 
sûreté publique, au bien-être économique du pays, à la défense de l’ordre et à la prévention des 
infractions pénales, à la protection de la santé ou de la morale, ou à la protection des droits et libertés 
d’autrui" ; 
Considérant que M Belgacem, ressortissant algérien, n’a aucune attache familiale avec le pays dont il 
possède la nationalité ; qu’il réside depuis sa naissance en 1958 en France où demeure sa famille 
composée de douze frères et soeurs dont il a, avec son frère aîné, assumé une partie de la charge à la 
suite du décès de son père en 1976 ; que si l’intéressé s’est rendu coupable de plusieurs vols en 1980 et 
1982, il ressort des pièces du dossier que, compte tenu de son comportement, postérieurement aux 
condamnations prononcées à raison de ces faits, la mesure d’expulsion prise à l’encontre de M 
Belgacem a, eu égard à la gravité de l’atteinte portée à sa vie familiale, excédé ce qui était nécessaire à 
la défense de l’ordre public ; que, dans ces conditons, elle a été prise en violation de l’article 8 de la 
convention précitée ; 
Considérant qu’il résulte de ce qui précède que M Belgacem est fondé à soutenir que c’est à tort que, 
par le jugement attaqué, le tribunal administratif de Paris a rejeté sa demande d’annulation de l’arrêté 
du ministre de l’intérieur en date du 16 mars 1988 ordonnant son expulsion ; 
D E C I D E : 
Article 1er : Le jugement du tribunal administratif de Paris du 27 février 1989 et l’arrêté du ministre 
de l’intérieur du 16 mars 1988 sont annulés. 
Article 2 : La présente décision sera notifiée à M Belgacem et au ministre de l’intérieur. 
 
 
 
 
 



 
 
 
Document n°5 : C.E., 23 octobre 2009, M. Normand, BJCL 2009 p.764, concl. I. 
Bourgeois-Machureau. 
 
Vu la requête, enregistrée le 10 novembre 2008 au secrétariat du contentieux du Conseil d'Etat, 
présentée par M. Robert A, demeurant ...; M. A demande au Conseil d'Etat : 
 
1°) d'annuler le décret du 11 septembre 2008 déclarant d'utilité publique et urgents les travaux 
nécessaires à la réalisation du canal à grand gabarit Seine-Nord-Europe et de ses aménagements 
connexes, entre les communes de Compiègne (Oise) et Aubencheul-au-Bac (Nord) et emportant mise 
en compatibilité des documents d'urbanisme dans diverses communes de l'Oise, de la Somme, du Pas-
de-Calais et du Nord, en ce qu'il déclare d'utilité publique le contournement de la ville de Péronne 
(Nord) à l'Ouest de l'actuel canal du Nord et en ce qu'il déclare urgents les travaux nécessaires à la 
réalisation d'un canal à grand gabarit Seine-Nord-Europe ; 
 
2°) de mettre à la charge de l'Etat le versement de la somme de 6 000 euros au titre de l'article L. 761-1 
du code de justice administrative ; 
 
(…) 
 
Sur la légalité interne : 
 
Considérant qu'une opération ne peut légalement être déclarée d'utilité publique que si les atteintes à la 
propriété privée, le coût financier et éventuellement les inconvénients d'ordre social ou l'atteinte à 
d'autres intérêts publics qu'il comporte ne sont pas excessifs eu égard à l'intérêt qu'il présente ; 
 
Considérant qu'il ressort des pièces du dossier que la réalisation du pont-canal contournant la ville de 
Péronne à l'ouest de l'actuel canal du Nord s'inscrit dans le cadre de la réalisation du canal Seine-Nord 
Europe, qui donnera naissance à la liaison européenne à grand gabarit Seine-Escaut retenue en avril 
2004 comme projet prioritaire du Réseau transeuropéen de transport par le Parlement européen et le 
Conseil européen ; que ce canal permettra la suppression d'un goulet d'étranglement du réseau fluvial 
européen à grand gabarit, l'intégration des bassins de la Seine et du Nord-Pas de Calais aux réseaux 
économiques fluviaux de l'Europe du nord, l'amélioration de la compétitivité des entreprises, le 
développement des ports maritimes concernés, la valorisation de l'aménagement du territoire ainsi que 
la création d'une alternative au transport routier de marchandises favorisant les économies d'énergie ; 
qu'une telle opération présente donc un intérêt public ; qu'il ressort des pièces du dossier que les 
atteintes à la propriété privée, le coût économique du projet et les atteintes portées à l'environnement 
ne sont pas, eu égard notamment à l'emprise minimum au sol du pont canal, au caractère limité des 
atteintes à l'environnement et aux mesures prises pour réduire les incidences du projet sur les milieux 
naturels, telles que les conditions d'assainissement du chantier, la mise en place d'un observatoire 
chargé, durant au moins cinq ans, de suivre la biodiversité animale et végétale et la restauration de 
vingt hectares de marais, de nature à ôter au projet son caractère d'utilité publique ;  
 
Considérant que si le requérant soutient qu'un autre tracé aurait présenté moins d'inconvénients, il 
n'appartient pas au Conseil d'Etat statuant au contentieux de procéder à une telle comparaison ; 
 
(…) 
 
Considérant qu'il résulte de ce qui précède que le requérant n'est pas fondé à demander l'annulation du 
décret attaqué ; que doivent être rejetées, par voie de conséquence, ses conclusions tendant à 
l'application des dispositions de l'article L. 761-1 du code de justice administrative ; 
 



 
 
D E C I D E : 
-------------- 
Article 1er : La requête de M. A est rejetée. 
Article 2 : La présente décision sera notifiée à M. Robert A et au ministre d'Etat, ministre de 
l'écologie, de l'énergie, du développement durable et de la mer, en charge des technologies vertes et 
des négociations sur le climat. Une copie en sera adressée pour information au Premier ministre. 

 

  

Document n°6 : CAA Lyon, 30 mai 2006, Ville de Lyon c./ M. Gollnish 
 
Vu la requête, enregistrée le 27 août 2001, présentée pour la VILLE DE LYON, représentée par son 
maire en exercice, par Me Y..., avocat au barreau de Lyon ;  

La VILLE DE LYON demande à la Cour :  

1°) d'annuler le jugement n° 9701956 du 26 juin 2001 par lequel le Tribunal administratif de Lyon a 
annulé la décision du maire de Lyon, en date du 6 mai 1997, refusant de mettre à la disposition du 
Front national, pour la tenue d'une réunion publique le 19 mai 1997, la salle de la Bourse du travail et 
a mis à sa charge le versement à M. et à la Fédération du Front national du Rhône d'une somme de 100 
francs au titre des dispositions de l'article L. 761-1 du code de justice administrative ;  

2°) de rejeter la demande présentée par M. et la Fédération du Front national du Rhône devant le 
Tribunal administratif de Lyon ;  

3°) de mettre à la charge, respectivement, de M. et de la Fédération du Front national du Rhône le 
versement de la somme de 7 000 francs au titre de l'article L. 761-1 du code de justice administrative ;  

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------  

Vu les autres pièces du dossier ;  

Vu le code général des collectivités territoriales ;  

Vu le code de justice administrative ;  

Les parties ayant été régulièrement averties du jour de l'audience ;  

Après avoir entendu au cours de l'audience publique du 9 mai 2006 :  

- le rapport de M. Berthoud, président-assesseur ;  

- et les conclusions de M. d'Hervé, commissaire du gouvernement ;  

Considérant qu'aux termes de l'article L. 2143-3 du code général des collectivités territoriales, dans 
leur rédaction applicable à l'espèce : « Des locaux communaux peuvent être utilisés par les 
associations, syndicats ou partis politiques qui en font la demande./ Le maire détermine les conditions 
dans lesquelles ces locaux peuvent être utilisés, compte tenu des nécessités de l'administration des 
propriétés communales, du fonctionnement des services et du maintien de l'ordre public./ Le conseil 
municipal fixe, en tant que de besoin, la contribution due à raison de cette utilisation » ; que si ces 
dispositions permettent au maire de refuser la mise à disposition d'une salle communale à des 
associations, syndicats ou partis politiques qui en font la demande, pour des motifs tirés des nécessités 
de l'administration des propriétés communales, du fonctionnement des services ou du maintien de 
l'ordre public, cette autorité doit concilier l'exercice de ces pouvoirs avec le respect de la liberté de 
réunion, dont bénéficie notamment tout parti politique légalement constitué ;  



Considérant que par décision du 6 mai 1997 le maire de Lyon a refusé de mettre à la disposition de la 
Fédération du Front national du Rhône, en vue d'une réunion publique animée par M. X... et prévue 
pour le 19 mai 1997, une salle de la Bourse du travail, alors que la location de cette salle, qui était 
disponible à cette date, n'avait soulevé aucune objection des services municipaux et avait donné lieu le 
30 avril 1997 au versement d'une avance par ladite fédération ;  

Considérant qu'il ressort des pièces du dossier que, par communiqué de presse du 29 avril 1997 et 
courrier adressé au maire de Lyon le 2 mai 1997, les fédérations syndicales CGT, CFDT, FSU et FEN 
qui avaient à leur disposition des locaux dans l'enceinte du bâtiment dans lequel était envisagée la 
réunion en cause, se sont élevées, en compagnie de deux associations opposées au Front national, 
contre la tenue de cette réunion et ont annoncé qu'elles organiseraient le même jour une réunion 
publique de protestation dans une salle voisine, située également dans les locaux de la Bourse du 
travail ; que, dans les circonstances de l'espèce, le déroulement de la réunion prévue par le Front 
national au sein de ce bâtiment était de nature à menacer l'ordre public et l'intégrité matérielle des 
locaux communaux dans des conditions telles qu'il ne pouvait être paré à tout danger par des mesures 
de police appropriées ; que dès lors, en refusant de mettre à la disposition du Front national la salle 
demandée, le maire de Lyon n'a pas méconnu la liberté de réunion dont bénéficie le Front national en 
tant que parti politique légalement constitué ; que c'est, par suite, à tort que par le jugement attaqué, le 
Tribunal administratif de Lyon s'est fondé sur une telle méconnaissance pour annuler, à la demande 
tant de M. que de la Fédération du Front national du Rhône, cette décision de refus ;  

Considérant toutefois qu'il appartient à la Cour, saisie de l'ensemble du litige par l'effet dévolutif de 
l'appel, d'examiner les autres moyens soulevés, tant devant elle que devant le tribunal administratif ;  

Considérant, en premier lieu, qu'eu égard aux pouvoirs conférés au maire par les dispositions de 
l'article L. 2143-3 précité du code général des collectivités territoriales, le moyen tiré de 
l'incompétence du maire de Lyon pour prendre la décision en litige doit être écarté ;  

Considérant, en deuxième lieu, qu'en refusant la mise à disposition de la salle dont s'agit pour des 
motifs tirés du maintien de l'ordre public et de la sauvegarde des locaux dont la commune était 
propriétaire, le maire de Lyon a fait, dans les circonstances de l'espèce, une exacte application de ces 
dispositions législatives ; que par suite, le moyen tiré de la violation du principe d'égalité devant le 
service public ne peut être utilement invoqué ;  

Considérant enfin que le détournement de pouvoir allégué n'est pas établi ;  

Considérant qu'il résulte de ce qui précède que la VILLE DE LYON est fondée à soutenir que c'est à 
tort que, par le jugement attaqué, le Tribunal administratif de Lyon a annulé pour excès de pouvoir la 
décision en litige et a mis à sa charge le versement d'une somme de 100 francs au titre de l'article L. 
761-1 du code de justice administrative ; que dans les circonstances de l'espèce, il n'y a pas lieu, en 
application des mêmes dispositions, de mettre à la charge de M. et de la Fédération du Front national 
du Rhône le versement à la VILLE DE LYON de quelque somme que ce soit au titre des frais exposés 
par elle et non compris dans les dépens ;  

DECIDE :  

Article 1er : Le jugement en date du 26 juin 2001, du Tribunal administratif de Lyon est annulé.  

Article 2 : La demande présentée par M. X... et la Fédération du Front national du Rhône devant le 
Tribunal administratif de Lyon est rejetée.  

Article 3 : Les conclusions de la VILLE DE LYON tendant à l'application de l'article L. 761-1 du code 
de justice administrative sont rejetées.  

 



Document n°7 : CE, 15 mai 2009, Sté France conditionnement création et autres, AJDA 
2009 p.1668, note Markus  

 

Vu, 1°) sous le n° 312449, la requête sommaire et le mémoire complémentaire, enregistrés les 22 
janvier et 21 avril 2008 au secrétariat du contentieux du Conseil d'Etat, présentés pour la Société 
France conditionnement création, dont le siège est zone industrielle l'Argile 7, voie A bis 700, avenue 
de la Ouiéra à Mouans Sartoux (06370), représentée par son gérant en exercice ; la Société France 
conditionnement création demande au Conseil d'Etat : 
 
1°) d'annuler le décret du 22 novembre 2007 relatif aux produits contenant des nitrites d'alkyle 
aliphatiques, cycliques, hétérocycliques ou leurs isomères destinés au consommateur et ne bénéficiant 
pas d'une autorisation de mise sur le marché ; 
 
2°) de mettre à la charge de l'Etat une somme de 3 000 € au titre de l'article L. 761-1 du code de justice 
administrative ; 
 
Vu, 2°) sous le n° 312454, la requête enregistrée le 22 janvier 2008 au secrétariat du contentieux du 
Conseil d'Etat, présentés pour le Syndicat national des entreprises gaies, dont le siège est 12, rue des 
Filles du Calvaire à Paris (75003), la Société men's club, dont le siège est 10, rue de la Verrerie à Paris 
(75004), représentée par son gérant en exercice ; le Syndicat national des entreprises gaies et la Société 
men's club demandent au Conseil d'Etat d'annuler le décret du 22 novembre 2007 relatif aux produits 
contenant des nitrites d'alkyle aliphatiques, cycliques, hétérocycliques ou leurs isomères destinés au 
consommateur et ne bénéficiant pas d'une autorisation de mise sur le marché ; 
 
Vu, 3°) sous le n° 312485, la requête, enregistrée le 23 janvier 2008 au secrétariat du contentieux du 
Conseil d'Etat, présentée par l'Association « rassemblement des amis de la sauge divinatoire et du 
poppers », représentée par son président M. Mathieu , dont le siège est 30, avenue Léon Blum à 
Epinay-sur-Seine (93800) ; l'Association « rassemblement des amis de la sauge divinatoire et du 
poppers » demande au Conseil d'Etat d'annuler le décret du 22 novembre 2007 relatif aux produits 
contenant des nitrites d'alkyle aliphatiques, cycliques, hétérocycliques ou leurs isomères destinés au 
consommateur et ne bénéficiant pas d'une autorisation de mise sur le marché ; 
 
Vu les autres pièces du dossier ; 
 
Vu le code de la consommation ; 
 
Vu le code de justice administrative ; 
 
Après avoir entendu en séance publique : 
 
- le rapport de M. Brice Bohuon, Auditeur, 
 
- les observations de la SCP Roger, Sevaux, avocat de la Société France conditionnement création et 
de la SCP Thouin-Palat, Boucard, avocat du Syndicat national des entreprises gaies (SNEG) et de la 
Société men's club, 
 
- les conclusions de Mme Julie Burguburu, Rapporteur public ; 
 
La parole ayant été à nouveau donnée à la SCP Roger, Sevaux, avocat de la Société France 
conditionnement création et à la SCP Thouin-Palat, Boucard, avocat du Syndicat national des 
entreprises gaies (SNEG) et de la Société men's club ; 
 
Considérant que le décret du 20 novembre 2007 relatif aux produits contenant des nitrites d'alkyle 



aliphatiques, cycliques, hétérocycliques ou leurs isomères destinés au consommateur et ne bénéficiant 
pas d'une autorisation de mise sur le marché a interdit la fabrication, l'importation, l'exportation, 
l'offre, la détention en vue de la vente ou de la distribution à titre gratuit, la mise en vente, la vente ou 
la distribution à titre gratuit des produits contenant des nitrites ; que les requêtes susvisées, qui sont 
dirigées contre ce décret, présentent à juger les mêmes questions ; qu'il y a lieu de les joindre pour 
statuer par une seule décision ; 
 
Sur la fin de non-recevoir opposée à la requête n° 312454 : 
 
Considérant que, contrairement à ce que soutient la garde des Sceaux, ministre de la justice, le 
Syndicat national des entreprises gaies, dont certaines des entreprises adhérentes produisent ou 
commercialisent des produits contenant des nitrites d'alkyle, justifie, eu égard aux intérêts qu'il défend, 
d'un intérêt lui donnant qualité pour demander l'annulation du décret du 20 novembre 2007 ; 
 
Sur la légalité du décret attaqué : 
 
Sans qu'il soit besoin d'examiner les autres moyens des requêtes ; 
 
Considérant que l'article L. 221-3 du code de la consommation dispose que : « Des décrets en Conseil 
d'Etat [...] : / 1° fixent, en tant que de besoin, par produits ou catégories de produits, les conditions 
dans lesquelles la fabrication, l'importation, l'exportation, l'offre, la vente, la distribution à titre gratuit, 
la détention, l'étiquetage, le conditionnement, la circulation des produits ou le mode d'utilisation de ces 
produits sont interdits ou réglementés [...] » ; qu'aux termes de l'article L. 221-9 du même code : « Les 
mesures décidées en vertu des articles L. 221-2 à L. 221-8 doivent être proportionnées au danger 
présenté par les produits et les services ; elles ne peuvent avoir pour but que de prévenir ou de faire 
cesser le danger en vue de garantir ainsi la sécurité à laquelle on peut légitimement s'attendre dans le 
respect des engagements internationaux de la France » ; 
 
Considérant qu'il ressort des pièces du dossier que des accidents résultant d'intoxications après 
utilisation de produits contenant des nitrites, sous différentes formes, ont été recensés, notamment 
depuis 1999 ; que la commission nationale des stupéfiants et des psychotropes, le 26 novembre 1999, 
et la commission de sécurité des consommateurs le 14 décembre 2006, ont émis des avis faisant état de 
risques que peut entraîner l'utilisation des produits contenant cette substance ; que, par suite, en 
décidant, au vu de ces éléments, de faire usage des pouvoirs qu'il tient de l'article L. 221-3 précité, le 
Premier ministre n'a pas fait une appréciation manifestement inexacte de la gravité du danger que 
peuvent représenter les produits contenant ces substances ; 
 
Mais considérant toutefois qu'il ressort des pièces du dossier que les substances litigieuses ont une 
toxicité faible aux doses inhalées habituelles ; que si les effets toxiques observés peuvent être parfois 
graves lorsque les produits litigieux sont associés à certains médicaments d'usage fréquent, ces effets 
sont relativement rares et mal mesurés ; que la plupart des accidents dont il est fait état, peu nombreux 
sur une période longue, sur la base de statistiques incomplètes ou hétérogènes, résultent en général 
d'usages anormaux des produits considérés, ingérés ou consommés en association avec d'autres 
produits ; qu'aucune étude scientifique ou enquête n'est produite ou citée qui permettrait d'établir que, 
au regard des dangers observés, seule la mesure d'interdiction totale de tous les produits contenant des 
nitrites quelle qu'en soit la forme serait de nature à y répondre ; qu'ainsi, en décidant d'interdire de 
façon générale la fabrication, l'importation, l'exportation, l'offre, la détention en vue de la vente ou de 
la distribution à titre gratuit, la mise en vente, la vente ou la distribution à titre gratuit des produits 
contenant ces substances, alors que les dispositions de l'article L. 221-3 permettent également de 
réglementer, notamment, l'étiquetage, le conditionnement ou le mode d'utilisation de ces produits, y 
compris en adoptant des restrictions partielles ou temporaires, le Premier ministre, en l'état des 
éléments versés au dossier, a adopté une mesure excessive et disproportionnée au regard des risques 
que représente la commercialisation de ce produit pour la santé et la sécurité des consommateurs ; 
 
Considérant qu'il résulte de ce qui précède que le décret attaqué doit être annulé ; 



 
Sur l'application des dispositions de l'article L. 761-1 du code de justice administrative : 
 
Considérant qu'il y a lieu, dans les circonstances de l'espèce, de mettre à la charge de l'Etat le 
versement, d'une part, d'une somme de 3 000 € à la Société France conditionnement création et, d'autre 
part, d'une somme de 1500 € chacun au Syndicat national des entreprises gaies et à la société Men's 
club, au titre de ces dispositions ; 
 
Décide : 
 
Article 1er : Le décret du 22 novembre 2007 relatif aux produits contenant des nitrites d'alkyle 
aliphatiques, cycliques, hétérocycliques ou leurs isomères destinés au consommateur et ne bénéficiant 
pas d'une autorisation de mise sur le marché est annulé. 
 
Article 2 : L'Etat versera, d'une part, une somme de 3 000 € à la Société France conditionnement 
création et, d'autre part, une somme de 1 500 € au Syndicat national des entreprises gaies et une 
somme de 1 500 € à la Société men's club. 
 

Article 3 : La présente décision sera notifiée à la Société France conditionnement création, au Syndicat 
national des entreprises gaies, à la Société men's club, à l'Association « rassemblement des amis de la 
sauge divinatoire et du poppers », au premier ministre, à la ministre de l'économie, de l'industrie et de 
l'emploi et à la garde des Sceaux, ministre de la justice. Copie pour information sera adressée à la 
ministre de la santé, de la jeunesse, des sports et de la vie associative. 

 

 

Document n° 8 : CE, Ass., 13 novembre 2013, M. Dahan, RDFA 2013, p. 1175, concl. R. 
Keller ; LPA n°25, 4 février 2014, p. 6, note A. Charron 
 

Vu la requête, enregistrée le 22 mars 2011 au secrétariat du contentieux du Conseil d’Etat, présentée 
pour M. A… B…, demeurant… ; M. B… demande au Conseil d’Etat : 

1°) d’annuler pour excès de pouvoir, d’une part, le décret du Président de la République du 3 février 
2011 le mettant à la retraite d’office par mesure disciplinaire, d’autre part, l’arrêté du 8 mars 2011 du 
ministre des affaires étrangères et européennes le radiant du corps des ministres plénipotentiaires à 
compter du 4 mars 2011 ; 

2°) de mettre à la charge de l’Etat la somme de 4 000 euros au titre des dispositions de l’article L. 761-
1 du code de justice administrative ; 

Vu les autres pièces du dossier ; 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 ; 

Vu la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 ; 

Vu le décret n° 82-451 du 28 mai 1982 ; 

Vu le décret n° 84-961 du 25 octobre 1984 ; 

Vu le code de justice administrative ; 

Après avoir entendu en séance publique : 

- le rapport de M. Bruno Bachini, Maître des Requêtes, 



- les conclusions de M. Rémi Keller, rapporteur public ; 

La parole ayant été donnée, avant et après les conclusions, à la SCP Barthélemy, Matuchansky, 
Vexliard, avocat de M. B… ; 

1. Considérant qu’il ressort des pièces du dossier qu’à la suite d’une mission d’inspection diligentée à 
la fin de l’été 2010, il a été mis fin aux fonctions de M. B…, ambassadeur, représentant permanent de 
la France auprès du Conseil de l’Europe à Strasbourg, et procédé à la nomination de son successeur, 
par décret du Président de la République du 30 septembre 2010 ; qu’une procédure disciplinaire 
ouverte à l’encontre de l’intéressé a abouti à sa mise à la retraite d’office, à l’âge de 62 ans, par décret 
du Président de la République du 3 février 2011 et à sa radiation du corps des ministres 
plénipotentiaires par arrêté du ministre des affaires étrangères et européennes du 8 mars 2011 ; que, 
par une décision du 17 juillet 2013, le Conseil d’Etat, statuant au contentieux, a rejeté les requêtes de 
M. B… tendant à l’annulation pour excès de pouvoir, d’une part, de l’évaluation dite à 360° dont il 
avait fait l’objet en juillet 2010, d’autre part, du décret mettant fin à ses fonctions ; que, par la présente 
requête, celui-ci demande l’annulation pour excès de pouvoir du décret le mettant à la retraite d’office 
par mesure disciplinaire, ainsi que de l’arrêté le radiant du corps des ministres plénipotentiaires, 
mentionnés ci-dessus ; que le requérant doit être regardé, au vu de ses écritures, comme demandant 
également l’annulation pour excès de pouvoir de la décision de rendre publics la sanction litigieuse et 
ses motifs, révélée par leur publication sur le site intranet du ministère ; 

Sur le décret et l’arrêté attaqués : 

2. Considérant que si M. D… C…, qui, en tant que directeur général de l’administration et de la 
modernisation de ce ministère, était compétent pour prendre, au nom du ministre, l’ensemble des actes 
ayant concouru tant au retrait des fonctions d’ambassadeur de M. B… qu’à l’engagement de 
poursuites disciplinaires à son encontre, a, eu égard à l’importance des fonctions qu’occupait le 
requérant, personnellement signé ces actes, en particulier le rapport prévu à l’article 2 du décret du 25 
octobre 1984 relatif à la procédure disciplinaire concernant les fonctionnaires de l’Etat en vue de la 
saisine du conseil de discipline, cette circonstance ne faisait pas obstacle à ce qu’il pût régulièrement 
présider cette instance en application des articles 3 et 27 du décret du 28 mai 1982 relatif aux 
commissions administratives paritaires, dès lors qu’il ne ressort pas des pièces du dossier qu’il ait, 
dans la conduite des débats, manqué à l’impartialité requise ou manifesté une animosité particulière à 
l’égard de l’intéressé ; 

3. Considérant que le décret et l’arrêté attaqués ne sont pas des actes pris pour l’application de 
l’évaluation mentionnée ci-dessus, laquelle ne constitue pas davantage leur base légale ; que, par suite, 
M. B… ne saurait, à l’appui de ses conclusions tendant à l’annulation de ces décisions, utilement 
invoquer l’illégalité de cette évaluation ; que le décret du 30 septembre 2010, précédemment 
mentionné, mettant fin aux fonctions de l’intéressé après cette évaluation n’avait pas le caractère d’une 
sanction disciplinaire déguisée ; que, par suite, le requérant n’est pas fondé à soutenir que sa mise à la 
retraite d’office par le décret attaqué reviendrait à le sanctionner une nouvelle fois pour les mêmes 
faits ; 

4. Considérant que, d’une part, il ressort des pièces du dossier et, notamment, des nombreux 
témoignages concordants recueillis dans le cadre de la procédure disciplinaire, que M. B… avait, dans 
ses relations professionnelles avec le personnel féminin de la représentation permanente, l’habitude 
d’émettre de manière fréquente, y compris en public, des remarques et allusions à connotation sexuelle 
; qu’il adressait régulièrement à ce personnel des consignes pour l’exercice des fonctions, empreintes 
de la même connotation, qui, par leur caractère déplacé ou blessant, relevaient de l’abus d’autorité ; 
que, d’autre part, M. B… a fait preuve d’acharnement à l’encontre d’une subordonnée recrutée par 
contrat en tenant, de façon répétée, des propos humiliants à son sujet, en sa présence et devant des 
tiers, ainsi qu’en dégradant ses conditions de travail, agissements qui ont porté atteinte à la dignité de 
l’intéressée et altéré sa santé ; que, par suite, le requérant n’est pas fondé à soutenir que la sanction 
contestée aurait été prononcée sur le fondement de faits matériellement inexacts ; 



5. Considérant qu’il appartient au juge de l’excès de pouvoir, saisi de moyens en ce sens, de 
rechercher si les faits reprochés à un agent public ayant fait l’objet d’une sanction disciplinaire 
constituent des fautes de nature à justifier une sanction et si la sanction retenue est proportionnée à la 
gravité de ces fautes ; 

6. Considérant que, d’une part, en estimant que les faits reprochés au requérant constituaient des fautes 
de nature à justifier une sanction, l’autorité investie du pouvoir disciplinaire ne les a pas inexactement 
qualifiés ; que, d’autre part, eu égard à la nature de ces faits, dont M. B… n’a, à aucun moment, 
lorsqu’ils lui ont été reprochés, mesuré la gravité, à la méconnaissance qu’ils traduisent, de sa part, des 
responsabilités éminentes qui étaient les siennes, et compte tenu, enfin, de ce qu’ils ont porté 
sérieusement atteinte à la dignité de la fonction exercée, l’autorité disciplinaire n’a pas, en l’espèce, 
pris une sanction disproportionnée en décidant de mettre l’intéressé à la retraite d’office ; que la 
circonstance, à la supposer établie, que d’autres agents du ministère ayant commis des faits aussi 
graves n’auraient pas été sanctionnés avec la même sévérité est sans incidence sur la légalité du décret 
attaqué ; 

7. Considérant, enfin, qu’il ne ressort pas des pièces du dossier que la procédure ayant conduit à la 
mise à la retraite d’office de M. B… ait eu, en réalité, pour seul but de faciliter la nomination de son 
successeur ; 

Sur la décision rendant publics la sanction et ses motifs : 

8. Considérant que, selon l’article 67 de la loi du 11 janvier 1984, l’autorité investie du pouvoir 
disciplinaire « peut décider, après avis du conseil de discipline, de rendre publics la décision portant 
sanction et ses motifs » ; que selon l’article 6 du décret du 25 octobre 1984, « Le conseil de discipline 
délibère à huis clos hors de la présence du fonctionnaire poursuivi, de son ou de ses défenseurs et des 
témoins » ; 

9. Considérant qu’il ressort du procès-verbal de la réunion du 7 décembre 2010 du conseil de 
discipline qu’à l’occasion de sa délibération à huis clos, celui-ci s’est prononcé en faveur de la 
publication de la sanction et de ses motifs ; que le moyen tiré de ce que la publication de la sanction 
n’aurait pas fait l’objet d’une délibération du conseil de discipline conformément aux dispositions 
rappelées ci-dessus doit donc être écarté ; que, contrairement à ce que soutient le requérant, les 
dispositions de l’article 67 de la loi du 11 janvier 1984 permettent que la décision rendue publique 
mentionne le nom de la personne sanctionnée ; 

10. Considérant qu’il résulte de tout ce qui précède que le requérant n’est pas fondé à demander 
l’annulation des décisions attaquées ; 

Sur les conclusions de M. B… présentées au titre des dispositions de l’article L. 761-1 du code de 
justice administrative : 

11. Considérant que ces dispositions font obstacle à ce qu’une somme soit mise à ce titre à la charge 
de l’Etat qui n’est pas, dans la présente instance, la partie perdante ; 

D E C I D E : 

Article 1er : La requête de M. B… est rejetée. 

Article 2 : La présente décision sera notifiée à M. A… B…, au ministre des affaires étrangères, à la 
ministre de la réforme de l’Etat, de la décentralisation et de la fonction publique et au Premier 
ministre. 

 


